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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

Code de procédure pénale  

Livre Ier : De l'exercice de l'action publique et de l'instruction 

Titre II : Des enquêtes et des contrôles d'identité 

Chapitre II : De l'enquête préliminaire 

 

- 

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 82 JORF 10 mars 2004  

Article 78    [en vigueur au moment du litige] 

Les personnes convoquées par un officier de police judiciaire pour les nécessités de l'enquête sont tenues de 
comparaître. L'officier de police judiciaire peut contraindre à comparaître par la force publique, avec 
l'autorisation préalable du procureur de la République, les personnes qui n'ont pas répondu à une convocation à 
comparaître ou dont on peut craindre qu'elles ne répondent pas à une telle convocation.  

Les personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune raison plausible de soupçonner qu'elles ont commis ou 
tenté de commettre une infraction ne peuvent être retenues que le temps strictement nécessaire à leur audition. 

L'officier de police judiciaire dresse procès-verbal de leurs déclarations. Les agents de police judiciaire désignés 
à l'article 20 peuvent également, sous le contrôle d'un officier de police judiciaire, entendre les personnes 
convoquées.  

Les procès-verbaux sont dressés dans les conditions prévues par les articles 62 et 62-1. 

 

 

B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi n° 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure pénale 

- 

L’article 78 du même code est ainsi rédigé : 

Article 16 

« Art. 78. - Les personnes convoquées par un officier de police judiciaire pour les nécessités de l’enquête sont 
tenues de comparaître. Si elles ne satisfont pas à cette obligation, avis en est donné au procureur de la 
République qui peut les y contraindre par la force publique. 

« Les personnes à l’encontre desquelles n’existent pas d’indices faisant présumer qu’elles ont commis ou tenté 
de commettre une infraction ne peuvent être retenues que le temps strictement nécessaire à leur audition. 

« L’officier de police judiciaire dresse procès-verbal de leurs déclarations. Les agents de police judiciaire 
désignés à l’article 20 peuvent également, sous le contrôle d’un officier de police judiciaire, entendre les 
personnes convoquées. 

« Les procès-verbaux sont dressés dans les conditions prévues par l’article 62. » 
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2. Loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la 
sécurité 

- 

- Le dernier alinéa de l'article 78 du code de procédure pénale est ainsi rédigé: 

Article 27 

« Les procès-verbaux sont dressés dans les conditions prévues par les articles 62 et 62-1. » 

 

 

3. Loi n° 2002-307 du 4 mars 2002 complétant la loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 
renforçant la protection de la présomption d'innocence et les droits des victimes 

- 

II. - Au dernier alinéa de l'article 62, au premier alinéa de l'article 153 et au premier alinéa de l'article 706-57 du 
même code, les mots : « aucun indice faisant présumer » sont remplacés par les mots : « aucune raison plausible 
de soupçonner » et, au deuxième alinéa de l'article 78 du même code, les mots : « n'existent pas d'indices 
faisant présumer » sont remplacés par les mots : « il n'existe aucune raison plausible de soupçonner ». 

Article 2 

 

 

4. Loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité 

- 

II. - La deuxième phrase du premier alinéa de l'article 78 du même code est ainsi rédigée : « L'officier de 
police judiciaire peut contraindre à comparaître par la force publique, avec l'autorisation préalable du procureur 
de la République, les personnes qui n'ont pas répondu à une convocation à comparaître ou dont on peut craindre 
qu'elles ne répondent pas à une telle convocation. » 

Article 82 

 

 

5. Loi n° 2011-392 du 14 avril 2011 relative à la garde à vue 

- 

4° L'article 78 est ainsi modifié : 

Article 18 

a) Le deuxième alinéa est complété par les mots : «, sans que cette durée ne puisse excéder quatre heures » ; 

b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« S'il apparaît, au cours de l'audition de la personne, qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a 
commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement, elle ne peut être 
maintenue sous la contrainte à la disposition des enquêteurs que sous le régime de la garde à vue. Son placement 
en garde à vue lui est alors notifié dans les conditions prévues à l'article 63. » ; 

c) Au dernier alinéa, la référence : « 62 » est remplacée par la référence : « 61 » ; 
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C. Autres dispositions 

1. Code de procédure pénale 

Livre Ier : De l'exercice de l'action publique et de l'instruction  

Titre II : Des enquêtes et des contrôles d'identité  

Chapitre Ier : Des crimes et des délits flagrants  

- 

Modifié par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 14  

Article 62 

Les personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune raison plausible de soupçonner qu'elles ont commis ou 
tenté de commettre une infraction ne peuvent être retenues que le temps strictement nécessaire à leur audition, 
sans que cette durée ne puisse excéder quatre heures.  

S'il apparaît, au cours de l'audition de la personne, qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a 
commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement, elle ne peut être 
maintenue sous la contrainte à la disposition des enquêteurs que sous le régime de la garde à vue. Son placement 
en garde à vue lui est alors notifié dans les conditions prévues à l'article 63.  

 

 

Chapitre II : De l'enquête préliminaire 

- 

Modifié par Loi n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 18 

Article 78 

Les personnes convoquées par un officier de police judiciaire pour les nécessités de l'enquête sont tenues de 
comparaître. L'officier de police judiciaire peut contraindre à comparaître par la force publique, avec 
l'autorisation préalable du procureur de la République, les personnes qui n'ont pas répondu à une convocation à 
comparaître ou dont on peut craindre qu'elles ne répondent pas à une telle convocation.  

Les personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune raison plausible de soupçonner qu'elles ont commis ou 
tenté de commettre une infraction ne peuvent être retenues que le temps strictement nécessaire à leur audition, 
sans que cette durée ne puisse excéder quatre heures.  

S'il apparaît, au cours de l'audition de la personne, qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a 
commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement, elle ne peut être 
maintenue sous la contrainte à la disposition des enquêteurs que sous le régime de la garde à vue. Son placement 
en garde à vue lui est alors notifié dans les conditions prévues à l'article 63.  

L'officier de police judiciaire dresse procès-verbal de leurs déclarations. Les agents de police judiciaire désignés 
à l'article 20 peuvent également, sous le contrôle d'un officier de police judiciaire, entendre les personnes 
convoquées.  

Les procès-verbaux sont dressés dans les conditions prévues par les articles 61 et 62-1.  
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D. Application des dispositions contestées  

1. Jurisprudence  

a. Jurisprudence européenne 
 

- 

(...) 

CEDH, Affaire Salduz c. Turquie, 13 octobre 2009, Requête no 36391/02 

3.  L'appréciation de la Cour 

a)  Les principes généraux applicables en l'espèce 

50.  La Cour rappelle que si l'article 6 a pour finalité principale, au pénal, d'assurer un procès équitable 
devant un « tribunal » compétent pour décider du « bien-fondé de l'accusation », il n'en résulte pas qu'il 
se désintéresse des phases qui se déroulent avant la procédure de jugement. Ainsi, l'article 6 – spécialement 
son paragraphe 3 – peut jouer un rôle avant la saisine du juge du fond si, et dans la mesure où, son inobservation 
initiale risque de compromettre gravement l'équité du procès (Imbrioscia, précité, § 36). Ainsi qu'il est établi 
dans la jurisprudence de la Cour, le droit énoncé au paragraphe 3 c) de l'article 6 constitue un élément parmi 
d'autres de la notion de procès équitable en matière pénale contenue au paragraphe 1 (Imbrioscia, précité, § 37, 
et Brennan, précité, § 45). 

51.  La Cour réaffirme par ailleurs que, quoique non absolu, le droit de tout accusé à être effectivement 
défendu par un avocat, au besoin commis d'office, figure parmi les éléments fondamentaux du procès 
équitable (Poitrimol c. France, 23 novembre 1993, § 34, série A no 277-A, et Demebukov c. Bulgarie, no 
68020/01, § 50, 28 février 2008). Cela étant, l'article 6 § 3 c) ne précise pas les conditions d'exercice du droit 
qu'il consacre. Il laisse ainsi aux Etats contractants le choix des moyens propres à permettre à leur système 
judiciaire de le garantir, la tâche de la Cour consistant à rechercher si la voie qu'ils ont empruntée cadre avec les 
exigences d'un procès équitable. A cet égard, il ne faut pas oublier que la Convention a pour but de « protéger 
des droits non pas théoriques ou illusoires, mais concrets et effectifs » et que la nomination d'un conseil n'assure 
pas à elle seule l'effectivité de l'assistance qu'il peut procurer à l'accusé (Imbrioscia, précité, § 38). 

52.  Une législation nationale peut attacher à l'attitude d'un prévenu à la phase initiale des interrogatoires de 
police des conséquences déterminantes pour les perspectives de la défense lors de toute procédure pénale 
ultérieure. En pareil cas, l'article 6 exige normalement que le prévenu puisse bénéficier de l'assistance d'un 
avocat dès les premiers stades des interrogatoires de police. Ce droit, que la Convention n'énonce pas 
expressément, peut toutefois être soumis à des restrictions pour des raisons valables. Il s'agit donc, dans chaque 
cas, de savoir si la restriction litigieuse est justifiée et, dans l'affirmative, si, considérée à la lumière de la 
procédure dans son ensemble, elle a ou non privé l'accusé d'un procès équitable, car même une restriction 
justifiée peut avoir pareil effet dans certaines circonstances (voir John Murray, précité, § 63, Brennan, précité, § 
45, et Magee, précité, § 44). 

53.  Les principes décrits au paragraphe 52 ci-dessus cadrent également avec les normes internationales 
généralement reconnues en matière de droits de l'homme (paragraphes 37-42 ci-dessus) qui se trouvent au cœur 
de la notion de procès équitable et dont la raison d'être tient notamment à la nécessité de protéger l'accusé contre 
toute coercition abusive de la part des autorités. Ils contribuent à la prévention des erreurs judiciaires et à la 
réalisation des buts poursuivis par l'article 6, notamment l'égalité des armes entre les autorités d'enquête ou de 
poursuite et l'accusé. 

54.  La Cour souligne l'importance du stade de l'enquête pour la préparation du procès, dans la mesure 
où les preuves obtenues durant cette phase déterminent le cadre dans lequel l'infraction imputée sera 
examinée au procès (Can c. Autriche, no 9300/81, rapport de la Commission du 12 juillet 1984, § 50, série A no 
96). Parallèlement, un accusé se trouve souvent dans une situation particulièrement vulnérable à ce stade de la 
procédure, effet qui se trouve amplifié par le fait que la législation en matière de procédure pénale tend à 
devenir de plus en plus complexe, notamment en ce qui concerne les règles régissant la collecte et l'utilisation 
des preuves. Dans la plupart des cas, cette vulnérabilité particulière ne peut être compensée de manière adéquate 
que par l'assistance d'un avocat, dont la tâche consiste notamment à faire en sorte que soit respecté le droit de 
tout accusé de ne pas s'incriminer lui-même. Ce droit présuppose que, dans une affaire pénale, l'accusation 
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cherche à fonder son argumentation sans recourir à des éléments de preuve obtenus par la contrainte ou les 
pressions au mépris de la volonté de l'accusé (Jalloh c. Allemagne [GC], no 54810/00, § 100, CEDH 2006-..., et 
Kolu c. Turquie, no 35811/97, § 51, 2 août 2005). Un prompt accès à un avocat fait partie des garanties 
procédurales auxquelles la Cour prête une attention particulière lorsqu'elle examine la question de savoir si une 
procédure a ou non anéanti la substance même du droit de ne pas contribuer à sa propre incrimination (voir, 
mutatis mutandis, Jalloh, précité, § 101). La Cour prend également note à cet égard des nombreuses 
recommandations du CPT (paragraphes 39-40 ci-dessus) soulignant que le droit de tout détenu à l'obtention de 
conseils juridiques constitue une garantie fondamentale contre les mauvais traitements. Toute exception à la 
jouissance de ce droit doit être clairement circonscrite et son application strictement limitée dans le temps. Ces 
principes revêtent une importance particulière dans le cas des infractions graves, car c'est face aux peines les 
plus lourdes que le droit à un procès équitable doit être assuré au plus haut degré possible par les sociétés 
démocratiques. 

55.  Dans ces conditions, la Cour estime que, pour que le droit à un procès équitable consacré par l'article 
6 § 1 demeure suffisamment « concret et effectif » (paragraphe 51 ci-dessus), il faut, en règle générale, 
que l'accès à un avocat soit consenti dès le premier interrogatoire d'un suspect par la police, sauf à 
démontrer, à la lumière des circonstances particulières de l'espèce, qu'il existe des raisons impérieuses de 
restreindre ce droit. Même lorsque des raisons impérieuses peuvent exceptionnellement justifier le refus de 
l'accès à un avocat, pareille restriction – quelle que soit sa justification – ne doit pas indûment préjudicier aux 
droits découlant pour l'accusé de l'article 6 (voir, mutatis mutandis, Magee, précité, § 44). Il est en principe porté 
une atteinte irrémédiable aux droits de la défense lorsque des déclarations incriminantes faites lors d'un 
interrogatoire de police subi sans assistance possible d'un avocat sont utilisées pour fonder une condamnation. 

(...) 

 

 

- 

(...) 

CEDH, Affaire Panovits c. Chypre, 11 décembre 2008, Requête no 4268/04 

c)  Appréciation de la Cour 

64.  La Cour rappelle que, s’il a pour finalité principale, au pénal, d’assurer un procès équitable devant un 
« tribunal » compétent pour décider « du bien-fondé [d’une] accusation », l’article 6 ne se désintéresse pas pour 
autant des phases qui se déroulent avant la procédure de jugement. Ainsi, l’article 6, notamment en son 
paragraphe 3, peut lui aussi jouer un rôle avant la saisine du juge du fond si et dans la mesure où son 
inobservation initiale risque de compromettre gravement le caractère équitable du procès (Öcalan c. Turquie 
[GC], no 46221/99, § 131, CEDH 2005-IV, et Imbrioscia c. Suisse, 24 novembre 1993, § 36, série A no 275). 
Les modalités d’application de l’article 6 §§ 1 et 3 c) durant l’instruction dépendent des particularités de la 
procédure et des circonstances de la cause ; pour savoir si le résultat voulu par l’article 6 – un procès équitable – 
a été atteint, il échet de prendre en compte l’ensemble des procédures internes dans l’affaire considérée 
(Imbrioscia, précité, § 38). 

65.  La Cour rappelle en outre que le droit de se taire et le droit de ne pas contribuer à sa propre 
incrimination sont des normes internationales généralement reconnues qui sont au cœur de la notion de 
procès équitable consacrée par l’article 6. Leur raison d’être tient notamment à la protection de l’accusé 
contre une coercition abusive de la part des autorités, ce qui évite les erreurs judiciaires et permet d’atteindre les 
buts de l’article 6 (John Murray c. Royaume-Uni, 8 février 1996, § 45, Recueil des arrêts et décisions 1996-I, et 
Funke c. France, 25 février 1993, § 44, série A no 256-A). En particulier, le droit de ne pas contribuer à sa 
propre incrimination présuppose que, dans une affaire pénale, l’accusation cherche à fonder son argumentation 
sans recourir à des éléments de preuve obtenus par la contrainte ou les pressions, au mépris de la volonté de 
l’accusé (voir notamment Saunders c. Royaume-Uni, 17 décembre 1996, § 68, Recueil 1996-VI, Heaney et 
McGuinness c. Irlande, no 34720/97, § 40, CEDH 2000-XII, J.B. c. Suisse, no 31827/96, § 44, CEDH 2001-III, 
et Allan c. Royaume-Uni, no 48539/99, § 44, CEDH 2002-IX). En ce sens, il est étroitement lié au principe de la 
présomption d’innocence consacré par l’article 6 § 2 de la Convention. 

66.  Sur le grief tiré par le requérant du défaut d’assistance par un défenseur lors de la phase de la procédure 
antérieure au procès, la Cour fait observer que la notion de procès équitable consacrée par l’article 6 exige 
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que l’accusé bénéficie de cette assistance dès les premiers stades de son interrogatoire par la police. Sauf 
motifs impérieux ne portant pas atteinte à l’équité globale du procès, l’interrogatoire d’un justiciable non aidé 
d’un conseil restreint les droits de la défense. 

(...) 

73.  La Cour en conclut que l’insuffisance des informations communiquées sur le droit qu’avait le 
requérant de consulter un avocat avant d’être interrogé par la police, d’autant plus que l’intéressé était 
alors mineur et n’a pas été assisté de son tuteur au cours de son interrogatoire, a porté atteinte aux droits 
de la défense. Elle considère en outre que ni le requérant ni son père, en sa qualité de tuteur, n’ont renoncé de 
manière explicite et non équivoque à ce droit. 

74.  Pour ce qui est du grief fondé sur le droit de garder le silence, la Cour relève que, selon le 
Gouvernement, ce droit a été signifié à l’intéressé tant au moment de son arrestation qu’avant le recueil 
de sa déposition écrite, conformément aux règles de droit interne. Le requérant ne le conteste pas. La Cour 
note que, en application de ces règles, le requérant a été avisé qu’il n’avait pas à faire la moindre déclaration, 
sauf s’il le souhaitait, et que tout ce qu’il dirait pourrait être consigné et retenu à titre de preuve lors de la suite 
de la procédure (paragraphe 44 ci-dessus). Au vu des circonstances de l’espèce, à savoir que l’intéressé était 
mineur et a été conduit à un interrogatoire sans son tuteur et sans avoir été informé de son droit de demander et 
d’obtenir l’aide d’un avocat avant d’être questionné, la Cour estime qu’il est peu probable qu’un simple 
avertissement sous la forme d’une lecture du texte de la loi nationale lui ait permis de comprendre suffisamment 
la nature de ses droits. 

75.  Enfin, la Cour considère que, même si le requérant a pu bénéficier d’une procédure contradictoire durant 
laquelle il a été représenté par l’avocat de son choix, l’atteinte aux droits de la défense dont il a été victime lors 
de la phase antérieure au procès lui a fait subir un préjudice d’une nature telle que celui-ci ne pouvait être réparé 
lors la suite de l’instance, au cours de laquelle ses aveux ont été jugés volontaires et donc admissibles à titre de 
preuve. 

76.  A cet égard, la Cour relève que la question du caractère volontaire de la déposition faite par le requérant peu 
après son arrestation a été l’objet de contestations et d’une procédure incidente et que la condamnation n’était 
pas seulement fondée sur cette pièce. Toutefois, cette déposition n’en a pas moins été déterminante pour les 
perspectives de la défense et a constitué un élément important ayant conduit à déclarer l’intéressé coupable. Fait 
significatif, la Cour suprême a constaté que, tout au long de la procédure de première instance, l’intéressé avait 
constamment cherché à revenir sur sa déposition initiale, attitude qui a eu de lourdes conséquences sur 
l’appréciation de sa crédibilité par le juge. 

77.  Dès lors, la Cour conclut à la violation de l’article 6 § 3 c) de la Convention combiné avec 
l’article 6 § 1 faute pour le requérant d’avoir bénéficié de l’assistance d’un défenseur aux premiers stades 
de son interrogatoire par la police. 

(...) 

 

 

- 

(...) 

CEDH, Affaire Dayanan c. Turquie, 13 octobre 2009, Requête no 7377/03 

EN DROIT 

22.  Invoquant l'article 6 §§ 1 et 3 c) de la Convention, le requérant se plaint de n'avoir pas bénéficié de 
l'assistance d'un avocat lors de sa garde à vue et de l'absence de communication de l'avis du procureur 
général près la Cour de cassation. 

(...) 

29.  Sur le fond de l'affaire, le Gouvernement fait remarquer que le requérant a fait usage de son droit de garder 
le silence au cours de sa garde à vue, de sorte que l'absence d'avocat n'a eu aucune incidence sur le respect de 
ses droits de la défense. Quant au grief relatif à l'absence de communication au requérant de l'avis du procureur 
général près la Cour de cassation, le Gouvernement se réfère à ses observations dans l'affaire Göç, précité, § 54. 
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30.  En ce qui concerne l'absence d'avocat lors de la garde à vue, la Cour rappelle que le droit de tout accusé 
à être effectivement défendu par un avocat, au besoin commis d'office, figure parmi les éléments 
fondamentaux du procès équitable (Salduz, précité, § 51, Poitrimol c. France, 23 novembre 1993, § 34, série 
A no 277-A, et Demebukov c. Bulgarie, no 68020/01, § 50, 28 février 2008). 

31.  Elle estime que l'équité d'une procédure pénale requiert d'une manière générale, aux fins de l'article 
6 de la Convention, que le suspect jouisse de la possibilité de se faire assister par un avocat dès le moment 
de son placement en garde à vue ou en détention provisoire. 

32.  Comme le souligne les normes internationales généralement reconnues, que la Cour accepte et qui 
encadrent sa jurisprudence, un accusé doit, dès qu'il est privé de liberté, pouvoir bénéficier de l'assistance 
d'un avocat et cela indépendamment des interrogatoires qu'il subit (pour les textes de droit international 
pertinents en la matière, voir Salduz, précité, §§ 37-44). En effet, l'équité de la procédure requiert que 
l'accusé puisse obtenir toute la vaste gamme d'interventions qui sont propres au conseil. A cet égard, la 
discussion de l'affaire, l'organisation de la défense, la recherche des preuves favorables à l'accusé, la préparation 
des interrogatoires, le soutien de l'accusé en détresse et le contrôle des conditions de détention sont des éléments 
fondamentaux de la défense que l'avocat doit librement exercer. 

33.  En l'espèce, nul ne conteste que le requérant n'a pas bénéficié de l'assistance d'un conseil lors de sa garde à 
vue parce que la loi en vigueur à l'époque pertinente y faisait obstacle (Salduz, précité, §§ 27, 28). En soi, une 
telle restriction systématique sur la base des dispositions légales pertinentes, suffit à conclure à un manquement 
aux exigences de l'article 6 de la Convention, nonobstant le fait que le requérant a gardé le silence au cours de sa 
garde à vue. 

34.  Partant,   § 1.  

 (...) 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- 

Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la loi, et selon les formes 
qu'elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent être 
punis ; mais tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi doit obéir à l'instant : il se rend coupable par la 
résistance. 

Article 7 

 

- 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 

Article 16 

 

 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

- 

La loi fixe les règles concernant : 

Article 34 

(…) 

- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure pénale ; 
l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ; 

(…) 

 

 

- 

Nul ne peut être arbitrairement détenu. 

Article 66 

L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

Sur les droits de la défense 

- 

(...) 

Décision n° 2011-191/194/195/196/197 QPC du 18 novembre 2011 - Mme Élise A. et autres [Garde 
à vue II]  

 Sur l'article 62 du code de procédure pénale :  

15. Considérant que les requérants font valoir qu'en faisant dépendre le droit à l'assistance d'un avocat de 
l'existence d'une mesure de contrainte et non de la suspicion qui pèse sur la personne interrogée, l'article 62 du 
code de procédure pénale permet qu'une personne suspectée soit interrogée sans bénéficier de l'assistance d'un 
avocat ; que, par suite, il méconnaîtrait le respect des droits de la défense ;  

16. Considérant que le premier alinéa de l'article 62 limite à une durée maximale de quatre heures la possibilité 
de retenir, pour qu'elles soient entendues, les personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune raison 
plausible de soupçonner qu'elles ont commis ou tenté de commettre une infraction ; qu'il est applicable aux seuls 
témoins et, par suite, ne méconnaît pas les droits de la défense ;  

17. Considérant que le second alinéa de cet article prévoit que s'il apparaît, au cours de l'audition de la personne, 
qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit 
puni d'une peine d'emprisonnement, elle ne peut être maintenue sous la contrainte à la disposition des 
enquêteurs pour être entendue que sous le régime de la garde à vue ;  

18. Considérant qu'il résulte nécessairement de ces dispositions qu'une personne à l'encontre de laquelle il 
apparaît qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction 
peut être entendue par les enquêteurs en dehors du régime de la garde à vue dès lors qu'elle n'est pas maintenue 
à leur disposition sous la contrainte ;  

19. Considérant que, si le respect des droits de la défense impose, en principe, qu'une personne soupçonnée 
d'avoir commis une infraction ne peut être entendue, alors qu'elle est retenue contre sa volonté, sans bénéficier 
de l'assistance effective d'un avocat, cette exigence constitutionnelle n'impose pas une telle assistance dès lors 
que la personne soupçonnée ne fait l'objet d'aucune mesure de contrainte et consent à être entendue librement ;  

20. Considérant que, toutefois, le respect des droits de la défense exige qu'une personne à l'encontre de 
laquelle il apparaît, avant son audition ou au cours de celle-ci, qu'il existe des raisons plausibles de 
soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction pour laquelle elle pourrait être placée 
en garde à vue, ne puisse être entendue ou continuer à être entendue librement par les enquêteurs que si 
elle a été informée de la nature et de la date de l'infraction qu'on la soupçonne d'avoir commise et de son 
droit de quitter à tout moment les locaux de police ou de gendarmerie ; que, sous cette réserve applicable 
aux auditions réalisées postérieurement à la publication de la présente décision, les dispositions du second alinéa 
de l'article 62 du code de procédure pénale ne méconnaissent pas les droits de la défense ; 

(...) 

 

 

- 

(...) 

Décision n° 2011-133 QPC du 24 juin 2011 - M. Kiril Z. [Exécution du mandat d'arrêt et du 
mandat d'amener]  

13. Considérant, toutefois que, si, l'article 131 prévoit que le mandat d'arrêt ne peut être décerné qu'à l'encontre 
d'une personne en fuite ou résidant hors du territoire de la République, à raison de faits réprimés par une peine 
d'emprisonnement correctionnelle ou une peine plus grave, les dispositions relatives au mandat d'amener ne 
prévoient pas une telle condition ; que la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public 
et la recherche des auteurs d'infractions et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ne 
pourrait être regardée comme équilibrée si la privation de liberté de quatre ou six jours prévue par l'article 130 
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pouvait être mise en œuvre, dans le cadre d'un mandat d'amener, à l'encontre d'une personne qui n'encourt pas 
une peine d'emprisonnement correctionnelle ou une peine plus grave ;  

14. Considérant qu'il suit de là que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, les dispositions contestées 
ne méconnaissent ni l'article 66 de la Constitution ni l'article 2 de la Déclaration de 1789 ; 

(...) 
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